ARRETE PLACANT UN AGENT TITULAIRE

EN POSITION DE DETACHEMENT TITULAIRE
DANS UN CORPS DE LA FONCTION PUBLIQUE D’ETAT
M .............

Grade et fonctions : .......

Durée hebdomadaire ......

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L513-1 à L513-31,
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires territoriaux,

VU l'arrêté du ........... portant (avancement, reclassement, etc ...- voir dernier arrêté) .......... à compter du ............ au ...... échelon - indice brut ........, éventuellement avec une ancienneté de ............;,

VU la lettre de M.............. en date du ......... sollicitant son détachement pour ............... (Administration d'accueil) à compter du .......... dans l'emploi de ............... et pour une durée de ................

VU l’arrêté de..... (Administration d’accueil) relatif à la nomination par détachement de M ..........,

A R R E T E

Article 1 :
A compter du ........................M ............ est placé en position de détachement en qualité de titulaire auprès de ................ (Administration d'accueil), et conserve ses droits à l'avancement et à la retraite dans son grade actuel. 

Article 2 :
A l'issue de son détachement et si celui-ci n'est pas renouvelé :

- en cas de détachement de courte durée, l'intéressé sera réintégré dans son cadre d'emplois, sur son emploi.

- en cas de détachement de longue durée, il sera réintégré dans son cadre d'emplois sur son emploi ou sur un emploi vacant correspondant à son grade.

Si aucun emploi n'est vacant, l'intéressé sera maintenu en surnombre pendant un an et réintégré à la première vacance ou création d'emploi correspondant à son grade ; au terme de cette année, s'il n'a pas été nommé sur un emploi vacant il sera pris en charge par le Centre de Gestion ou le CNFPT.
Article 3 :
Au cours de cette même période, M........ restera affilié(e) à la C.N.R.A.C.L. ; les cotisations seront calculées selon les taux en vigueur sur la base de l’emploi de détachement et versées par l’administration d’accueil à la CNRACL.
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
